
 

CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU MERCREDI 06 NOVEMBRE 2019 

 

 

O R D R E   D U   J O U R  : 
 

1) Approbation du procès-verbal de la séance du 28 août 2019 ; 
2) Tarifs des recettes de la régie de la Direction des Affaires Culturelles de Remire-

Montjoly ; 
3) Projet de protection des registres de délibérations historiques communaux – 

Partenariat avec la CTG ; 
4) Attribution de subventions aux associations culturelles, touristiques et de loisirs au 

titre de l’année 2019 – 2ème tranche ; 
5) Attribution de subventions aux établissements d’enseignement et aux associations 

œuvrant en faveur des élèves ; 
6) Attribution d’une subvention à l’association de lutte conte la drépanocytose 

« Drépaguyane » ; 
7) Réalisation d’une prestation de service « mise sous pli déléguée » dans le cadre de la 

préparation des élections municipales de mars 2020 ; 
8) Restauration et aménagement de l’ancienne école de Remire – Modification du plan de 

financement ; 
9) Projet de partenariat avec la CACL, la DEAL pour la création d’une Maîtrise d’Oeuvre 

Urbaine Sociale (MOUS) à Remire-Montjoly sur le site de Dégrad des Cannes ; 
10) Attribution du marché de Maîtrise d’œuvre pour la construction du groupe scolaire 

n°1 de l’Ecoquartier ; 
11) Mandats spéciaux 2019 pour la participation des élus de la Commune de Remire-

Montjoly au 102ème Congrès de l’Association des Maires de France (AMF) à Paris du 
18 au 21 novembre 2019 ; 

12) Mandats spéciaux 2019 pour la participation des élus de la Commune de Remire-
Montjoly au 28ème congrès de l’ACCD’OM à Paris du 14 au 16 novembre 2019 ; 

13) Création du Syndicat Mixte d’Énergie de la Guyane (SMEGUY) – Périmètre et statuts ; 
14) Avenant n°1 à l’offre territoriale dans le cadre des activités périscolaires 2019-2020 ; 
15) Cotisation annuelle allouée à l’Agence d’Urbanisme et de Développement de la 

Guyane (AUDeG) au titre de l’année 2019 ; 
16) Projet de Décision Modificative n°1 de l’exercice budgétaire 2019 du Développement 

Social Urbain (DSU) ; 
17) Projet de Décision Modificative n°1 de l’exercice budgétaire 2019 du Budget Principal ; 
18) Approbation du PCS et du DICRIM de la commune de Rémire-Montjoly. 
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